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Indications 

576 Changement d'institution de prévoyance LPP : clarification des dispositions 

Le Conseil fédéral a fixé au 1er mai 2007 l'entrée en vigueur d'une modification de la LPP qui clarifie 
certaines questions relatives au changement d'institution de prévoyance. D'une part, les nouvelles 
dispositions garantissent que les bénéficiaires de rentes ne se trouvent pas en situation de vide 
contractuel si l'employeur change d'institution de prévoyance. D'autre part, elles instituent un 
droit de résiliation extraordinaire applicable en cas de modification substantielle du contrat d'affiliation 
ou d'assurance. 

Introduites par la 1re révision de la LPP, de nouvelles dispositions concernant la résiliation de contrats 
d'affiliation ou d'assurance dans la prévoyance professionnelle sont entrées en vigueur le 1er avril 
2004. Mais des lacunes de réglementation sont apparues assez rapidement dans deux domaines. 
Pour les combler, le Parlement a adopté une modification correspondante de la loi en décembre 2006. 

Le fait qu'un employeur résilie le contrat d'affiliation à son institution de prévoyance (p. ex. l'institution 
collective d'une compagnie d'assurance) peut avoir pour effet, selon la teneur du contrat, que non 
seulement les assurés actifs, mais aussi les rentiers doivent quitter cette institution. Pour ces cas, il 
faut garantir qu'une nouvelle institution reprenne les engagements liés aux rentes en cours. Désor-
mais un contrat d'affiliation ne peut donc être résilié que si une solution équivalente existe pour les 
bénéficiaires de rentes. Cette règle permet d'éviter un vide contractuel. 

L'autre nouveauté consiste en ce que les contrats d'affiliation ou d'assurance concernant la pré-
voyance professionnelle peuvent désormais être résiliés lorsque les dispositions contractuelles ont 
subi des modifications substantielles unilatérales (p. ex. lorsqu'un assureur augmente les cotisations 
ou réduit les prestations de manière considérable). Cette réglementation n'est pas applicable lorsque 
la modification du contrat découle d'une modification de la base légale. 

Le lien suivant permet de consulter le texte de loi : http://www.admin.ch/ch/f/as/2007/1803.pdf

 
577 Compilations des Bulletins de la prévoyance professionnelle 

Les compilations des indications et prises de position de l’OFAS et de la jurisprudence concernant : 
- l’encouragement à la propriété du logement, 
- l’invalidité, 
- les bénéficiaires sont disponibles sur la page suivante du site internet de l’OFAS : 
http://www.bsv.admin.ch/themen/vorsorge/aktuell/index.html?lang=fr

 
Prise de position  

578 Principe de la rémunération continue de la prestation de sortie à transférer en cas de divorce  

(Précision par rapport au Bulletin de la prévoyance professionnelle No 90 ch. 520) 

La question suivante a été posée à l’OFAS : 

Selon le Bulletin de la prévoyance professionnelle No 93 ch. 550, la prestation de sortie à partager en 
cas de divorce doit être calculée au moment de l’entrée en force formelle du jugement de divorce (cf. 
ATF 132 V 236). Quelle est la relation entre ce Bulletin et le principe de la rémunération continue de la 
prestation de sortie à transférer en cas de divorce selon le Bulletin N° 90 ch. 520 (en relation avec 
l’ATF 129 V 251) ? 

L’arrêt mentionné par le Bulletin N° 90 ch. 520 a confirmé le principe que la prestation de sortie doit 
être rémunérée de manière continue « également lorsque la prestation de sortie est divisée à une 
date antérieure à celle du jugement de divorce ». Par conséquent, la prestation de sortie revenant 
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en cas de divorce au conjoint qui a droit à une compensation doit être rémunérée à partir du jour  
déterminant pour le partage jusqu’à la date du transfert ou du début de l’obligation de payer un intérêt 
moratoire (ATF 129 V 251 consid. 3.2 et 3.3). D’après le considérant 5 de cet arrêt, les intérêts étaient 
aussi fixés à partir du jour déterminant qui correspondait dans le cas d’espèce (comme dans la plupart 
des cas) à celui de l’entrée en force du jugement de divorce. A notre avis, ce principe doit s’appliquer 
de manière générale, y compris en cas de convention de divorce approuvée par le juge ; le juge du 
divorce ou le juge des assurances sociales devrait tenir compte du principe de la rémunération conti-
nue lorsqu’il fixe la prestation de sortie à transférer en cas de divorce. 

Avec sa prise de position du Bulletin N° 90 ch. 520, l’OFAS voulait rendre les institutions de pré-
voyance attentives au fait qu’elles ne doivent pas calculer les intérêts à partir de la date d’entrée en 
force du jugement de divorce lorsque le jugement a fixé une autre date déterminante pour les intérêts. 

Par contre, s’il y a des doutes sur le bien-fondé du jugement lui-même, il incombe alors aux parties de 
faire examiner cette question par le juge et de faire corriger ou compléter le jugement le cas échéant. 
Cette prise de position n’avait nullement pour but d’inciter les institutions de prévoyance à modifier 
elles-mêmes des jugements de divorce entrés en force en ce qui concerne les intérêts sur la presta-
tion de sortie. 

 
579 Versement anticipé pour le logement, divorce et rachat (art. 22c LFLP, 79b al. 3 et 4 LPP) 

La question suivante a été posée à l’OFAS : 

Est-ce qu’une personne peut racheter la prestation de sortie transférée lors du divorce même si elle 
n’a pas encore remboursé un versement anticipé pour le logement obtenu précédemment ? 

En vertu de l’art. 22c, 1re phrase, LFLP, en cas de divorce, l’institution de prévoyance doit accorder au 
conjoint débiteur la possibilité de racheter la prestation de sortie transférée. L’art. 79b, al. 3, 2e phrase, 
LPP exige que les versements anticipés accordés pour l’encouragement à la propriété du logement 
soient d’abord remboursés avant de pouvoir effectuer des rachats facultatifs. Toutefois, selon l’art. 
79b, al. 4, LPP, les rachats effectués en cas de divorce ou de dissolution judiciaire du partenariat en-
registré en vertu de l’art. 22c LFLP ne sont pas soumis à limitation. Par conséquent, la limitation pré-
vue par l’art. 79b, al. 3, 2e phrase, LPP n’est pas applicable au rachat basé sur l’art. 22c LFLP : une 
personne assurée divorcée a donc la possibilité de racheter la prestation de sortie transférée même si 
elle n’a pas encore remboursé le versement anticipé pour le logement. Rappelons que l’art. 79b, al. 4, 
LPP exclut aussi l’application du délai d’attente de 3 ans prévu par l’art. 79b, al. 3, 1re phrase (voir le 
Bulletin de la prévoyance professionnelle n° 84, § 487, ch. 3 p. 4). 

 
Jurisprudence 

580 Pas de modification de la rente d’invalidité réglementaire si le degré d’invalidité n’a pas changé 
(en relation avec la 4e révision de l’AI entrée en vigueur le 1er juillet 2004) 

(Référence à l’arrêt du TFA du 11 décembre 2006, cause Caisse de pensions X. contre B., B 80/05 et 
B 83/05 ; arrêt en français) 

(Art. 28 al. 1 LAI et 24 al. 1 LPP) 

Le litige porte sur le point de savoir si la Caisse de pensions X. pouvait réduire ses prestations régle-
mentaires d’invalidité. Dans un premier temps, l’AI avait accordé à l’assuré B. une rente entière 
d’invalidité dès le 1er septembre 1998, fondée sur un degré d’invalidité de 67 %. La Caisse de pen-
sions X. lui a octroyé une rente entière d’invalidité à partir de cette même date. Après l'entrée en vi-
gueur de la 4e révision de la LAI et des modifications apportées à l'échelonnement de la rente d'invali-
dité, l'AI a remplacé la rente entière par un trois-quarts de rente à partir du 1er juillet 2004 alors que le 
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degré d’invalidité de B était toujours de 67 %. La caisse X. a informé B. qu’elle lui verserait un trois-
quarts de rente dès cette même date. 

Selon l’art. 38 al. 1 du règlement de X., «au droit à la rente d'invalidité complète de l'AI correspond le 
droit à la rente d'invalidité complète de la Caisse», tandis que, selon l’art. 39 al. 1 du règlement «au 
droit à une rente d'invalidité partielle de l'AI correspond le droit à une rente d'invalidité partielle de la 
Caisse, de même taux, ce dernier étant applicable au montant de la rente d'invalidité complète selon 
l'art. 38». Sous le titre «Modification de l'invalidité», l'art. 40, 1re phrase, du règlement prévoit que si le 
degré d'invalidité d'un assuré se modifie et entraîne une modification du taux de la rente servie par 
l'AI, la rente d'invalidité de la Caisse est modifiée en conséquence. 

Le TFA a jugé que la modification de la rente d'invalidité de la Caisse de pensions est possible seule-
ment en cas de modification du degré d'invalidité de l'assuré entraînant une modification de la rente 
AI, sur la base de l’art. 40 du règlement. En définitive, la Caisse de pensions X. n'était pas en droit de 
réduire la rente entière de B. 

 
581 Prescription du droit à la rente d’orphelin et tutelle 

(Référence à l’arrêt du TFA du 15 décembre 2006, cause F. contre Caisse de pensions G., B 135/05 ; 
arrêt en français) 

(Art. 22 et 41 LPP) 

S., né en 1959, travaillait dans l’hôtellerie et était affilié à ce titre auprès de la Caisse de pensions G. Il 
est décédé le 29 décembre 1992. Sa fille F., née en 1981, a été placée sous tutelle. En 2004, F. a 
demandé à G. de lui verser une rente d’orpheline. G. a refusé en invoquant la prescription. 

Selon l'art. 41 al. 1 LPP, dans sa teneur jusqu'au 31 décembre 2004, les actions en recouvrement de 
créances se prescrivent par cinq ans quand elles portent sur des cotisations ou des prestations pério-
diques, par dix ans dans les autres cas. Les art. 129 à 142 du Code des obligations (CO) sont appli-
cables. Le droit de percevoir les rentes comme tel se prescrit par dix ans dès le jour de l’exigibilité du 
premier terme demeuré impayé conformément à l’art. 131 al. 1 CO, tandis que chacun des arrérages 
se prescrit par cinq ans dès l’exigibilité de la créance en application de l’art. 130 al. 1 CO; l'exigibilité 
d'une prestation de la prévoyance professionnelle se situe lors de la naissance du droit à ladite presta-
tion selon les dispositions légales et réglementaires qui lui sont applicables (ATF 132 V 162 
consid. 3). Selon l'art. 22 al. 1 LPP, le droit des survivants aux prestations prend naissance au décès 
de l'assuré, mais au plus tôt quand cesse le droit au plein salaire. En l'espèce, la prescription décen-
nale a commencé à courir à partir du décès de S. survenu le 29 décembre 1992. Par conséquent, 
lorsque F. a contacté G. pour la première fois au cours de l’année 2004, le droit à la rente d’orphelin 
était déjà prescrit depuis presque deux ans. 

Par ailleurs, il n'existe aucun élément objectif qui permette de retenir un abus de droit de la part de G. 
ou une violation du principe de la bonne foi (ATF 128 V 241 consid. 4a). On ne saurait en particulier 
reprocher à la caisse de pensions d'avoir incité F. à renoncer à entreprendre des démarches juridi-
ques. Par ailleurs, il n'existe pas un devoir légal pour l'institution de prévoyance de renseigner un as-
suré sur le risque de prescription. 

C'est à tort également que F. invoque son jeune âge. La rente d'orphelin est, par nature, destinée à 
des personnes jeunes ou à charge. D'une manière générale, c'est le représentant légal qui agira pour 
les intéressés. L'omission par son tuteur de réclamer les prestations auxquelles F. pouvait prétendre 
est opposable à celle-ci. 
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582 Conversion d’une rente d’invalidité en rente de vieillesse, pas de garantie des droits acquis en 
cas de changement de jurisprudence 

(Référence à l’arrêt du TFA du 19 décembre 2006, cause M. contre Caisse X., B 139/05 ; arrêt en 
français) 

(Art. 49 al. 1, 2e phrase, LPP) 

Par courrier du 1er juillet 2002, la Caisse X. a informé l’assuré M. que sa rente d’invalidité serait rem-
placée par une rente de vieillesse d’un montant équivalent, soit 12'537 fr. par an, conformément à 
l’arrêt du TFA du 24 juillet 2001 (ATF 127 V 259), tout en précisant que ce montant ne correspondait 
pas à ce que l’assuré pouvait normalement prétendre d’après le règlement. De plus, la Caisse se ré-
servait le droit de modifier le montant de la rente en cas de changement ultérieur de la jurisprudence. 
Le 8 décembre 2004, X. a informé M. que sa rente de vieillesse serait ramenée à 9'312 fr. par an dès 
le 1er janvier 2005, suite à l’arrêt du TFA du 24 juin 2004 (ATF 130 V 369 qui constitue un revirement 
de jurisprudence par rapport à l’ATF 127 V 259) et à l’entrée en vigueur de l’art. 49 al. 1, 2e phrase, de 
la LPP révisée. 

Le litige porte sur la question de savoir si la Caisse pouvait réduire le montant de la rente de vieillesse 
dès le 1er janvier 2005 suite à l’ATF 130 V 369, alors qu’elle avait fait bénéficier M. d’une rente de 
vieillesse fixée conformément à l’ATF 127 V 259. M. soutient que des prestations d’assurance ne 
pourraient plus être modifiées une fois le cas d’assurance réalisé et le montant des prestations fixé. Il 
se prévaut d’un droit acquis aux prestations allouées. 

En droit des assurances sociales, un changement de jurisprudence ne peut qu'exceptionnellement 
conduire à la révocation d'une décision, même si cette décision est assortie d'effets durables (notam-
ment si elle concerne des prestations périodiques). Il faut que la nouvelle jurisprudence ait une telle 
portée générale qu'il serait contraire au principe de l'égalité de traitement de ne pas l'appliquer dans 
tous les cas, en particulier en maintenant une ancienne décision pour un seul assuré ou un petit 
nombre d'assurés. Si cette condition est remplie, la modification n'aura, en règle générale, des effets 
que pour l'avenir. Cette pratique restrictive vaut en tout cas lorsque l'application d'une jurisprudence 
nouvelle s'opérerait au détriment du justiciable (ATF 121 V 161 consid. 4a, 119 V 413 consid. 3b et les 
références). Une institution de prévoyance n'a pas le pouvoir de rendre une décision proprement dite. 
L'institution de prévoyance doit cependant se conformer aux principes de l'égalité de traitement, de 
l'interdiction de l'arbitraire, de la proportionnalité et de la protection de la bonne foi. En l'espèce, le 
TFA a jugé que la Caisse n’a pas violé ces principes. Le TFA considère au contraire que le maintien 
du montant de la rente de vieillesse sur la base de l’ATF 127 V 259 reviendrait à légitimer plusieurs 
inégalités de traitement choquantes. En effet, l’ATF 127 V 259 a, sans fondement légal ou réglemen-
taire, amélioré sensiblement la situation d'une catégorie restreinte d'assurés – les bénéficiaires d'une 
rente d'invalidité ayant atteint l'âge donnant droit à la rente de vieillesse - par rapport à tous les autres 
assurés pouvant prétendre une rente de vieillesse. Le maintien de cet arrêt en faveur de quelques 
assurés aurait engendré une augmentation considérable des coûts et qui, en l'absence de réserves 
constituées à cette fin par la caisse - en violation du principe d'équivalence (ATF 130 V 375 consid. 
6.3) -, aurait dû être financée par les assurés de la génération actuelle - les assurés actifs - et aurait 
entraîné une baisse significative de leurs propres expectatives à des prestations d'invalidité ou de 
survivants. Pour ces motifs, le respect du principe de l'égalité de traitement parmi la communauté des 
assurés doit l'emporter dans le cas particulier sur le principe de la sécurité du droit et l'intérêt du re-
courant au maintien du montant de sa rente de vieillesse. Justifiée par des motifs sérieux et objectifs, 
la réduction litigieuse ne peut dès lors être considérée comme arbitraire. 

Selon la jurisprudence, la garantie d'un droit acquis au versement d'une rente périodique ne peut por-
ter que sur un droit qui découle d'une disposition légale impérative et dont, par voie de conséquence, 
le destinataire ne saurait être privé. Cette garantie porte alors sur l'existence et non sur l'ampleur 
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exacte de ce droit que le règlement a pour tâche de fixer. En l'espèce, ni la loi ni les règlements adop-
tés successivement par la Caisse n'ont jamais conféré à M. un droit à une rente de vieillesse d'un 
montant équivalent à la rente d'invalidité versée jusqu'à l'âge de la retraite. 

Selon le TFA, M. ne pouvait pas non plus se prévaloir du droit à la protection de la bonne foi  
(art. 9 Cst). En effet, le courrier de X. du 1er juillet 2002 ne pouvait laisser croire à M. que X. s'était 
engagée, de manière explicite et irrévocable, à lui verser une rente de vieillesse égale à la rente d'in-
validité touchée précédemment. Au contraire, la Caisse a clairement exprimé sa volonté de n'être liée 
par l’ATF 127 V 259 que le temps pour le TFA de revenir sur sa jurisprudence. M. n'a dès lors pas pu 
être surpris lorsque X. l'a informé que sa rente de vieillesse serait réduite suite à l’ATF 130 V 369. Il 
s'ensuit que l'assuré ne pouvait se prévaloir d'assurances précises de la part de X. quant à l’octroi 
d'une rente de vieillesse d'un montant équivalant à la rente d'invalidité versée jusqu'alors. En défini-
tive, le TFA a retenu que la réduction opérée par la Caisse était conforme au droit. 

583 Jugement notifié directement à une partie sans passer par son avocat, bonne foi, compétence 
du tribunal des assurances au sujet d’éventuels avoirs non pris en compte par le juge du  
divorce 

(Référence à l’arrêt du 9 janvier 2007 du TF, IIe Cour de droit social, cause Mme X. contre Caisse de 
retraite P., M. X. et B. Compagnie d’Assurances, ATF 133 V 147 [B 142/05] ; arrêt en français) 

(Art. 29 al. 2 Cst, 11 al. 3 PA, 142 CC) 

Le Tribunal de première instance de Genève a prononcé le divorce des époux X. et ordonné le par-
tage de leurs prestations de sortie. Les époux étaient tous deux représentés par des avocats. Le Tri-
bunal de première instance a transmis l’affaire au Tribunal cantonal des assurances sociales (TASS) 
le 21 juin 2005. Appliquant une nouvelle pratique, le TASS s’est alors adressé directement aux parties 
et non plus à leurs avocats. Le TASS a notifié une première communication aux parties le 21 juin 
2005 les informant de l’enregistrement de la procédure au rôle du tribunal. 

Comme premier grief, la recourante Mme X. se plaint d’une violation de son droit d’être entendue du 
fait qu’elle a été privée de la possibilité de se déterminer et de participer à l’administration des preuves 
par l’intermédiaire de son avocat. Le droit d’être entendu garanti par l’art. 29 al. 2 Cst comprend no-
tamment le droit d’être représenté et assisté en procédure (ATF 119 Ia 261 consid. 6a). Par ailleurs, 
selon l’art. 11 al. 3 de la loi fédérale sur la procédure administrative (PA), l’autorité adresse ses com-
munications au mandataire tant que la partie ne révoque pas la procuration. Selon la jurisprudence 
(arrêt H 201/92 du 17 mai 1993), cette règle, qui exprime un principe général du droit fédéral, vaut 
aussi pour les autorités judiciaires. La notification à la seule partie représentée est irrégulière (cf. ATF 
99 V 182 ; RCC 1991 p. 393 consid. 2a, 1977 p. 170 ss). Demeure toutefois réservé un comportement 
contraire à la bonne foi de la partie ou de son mandataire (cf. RCC 1991 p. 391). 

Selon le TF, la manière de procéder du TASS, qui a modifié sans avertissement une pratique de pro-
cédure établie depuis près de deux ans, apparaît certes discutable au regard du principe de la bonne 
foi. Toutefois, le TF considère que Mme X. n’a pas fait preuve de la diligence requise par les circons-
tances : en effet, informée de la saisine du TASS en juin 2005, c’est seulement en décembre 2005 (c.-
à-d. après la notification du jugement du TASS) qu’elle a réagi et qu’elle s’est plainte que le TASS 
n’avait pas tenu compte du fait qu’elle était représentée par un avocat. Après avoir pris connaissance 
de l’avis du TASS du 21 juin 2005, sur lequel ne figurait ni la mention « copie », ni l’indication qu’elle 
était représentée par un avocat, Mme X. aurait dû s’assurer rapidement, si ce n’est auprès du TASS, 
du moins auprès de son avocat que celui-ci avait bien été averti de l’ouverture de la procédure de 
droit administratif. Après avoir reçu la demande d’information du TASS du 18 juillet 2005 (à laquelle 
elle a répondu personnellement le 10 août 2005), Mme X. aurait dû se renseigner auprès de son 
mandataire sur la suite à donner à son affaire. Par ailleurs, l’avocat de Mme X. a pris connaissance le 
3 octobre 2005 de l’avis de transmission au TASS et a laissé écouler plus de deux mois avant de se 
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renseigner auprès du Tribunal. Par conséquent, compte tenu des règles de la bonne foi qui imposent 
une limitation à l’invocation de vices de forme, le premier grief de la recourante doit être rejeté. 

Comme second grief, Mme X. reproche au TASS d’avoir violé l’art. 142 al. 2 CC en omettant de dé-
terminer d’office le montant précis des avoirs de prévoyance revenant à chacun des époux. Elle sou-
tient que pendant le mariage son ex-conjoint aurait aussi été affilié auprès d’une autre institution de 
prévoyance que la Caisse de retraite P. et que le TASS aurait dû instruire ce point. Dans un arrêt A. 
du 3 avril 2006 (B 108/04), le TFA a retenu qu’il n’appartenait pas au juge des assurances sociales de 
modifier un jugement de divorce sur les points visés par l’art. 142 al. 2 CC. Lorsqu’un des époux dé-
couvre après coup qu’une autre prestation de sortie déposée sur un compte de libre passage n’a pas 
été prise en considération, il doit alors s’adresser au juge du divorce en requérant un complètement 
ou une modification de son jugement. Toutefois, selon un arrêt R. du 9 mai 2006 (B 118/05), lorsqu’il 
existe de sérieux indices que l’ex-conjoint a bénéficié d’une autre prestation de sortie qui n’a pas été 
prise en compte par le jugement de divorce, le juge des assurances sociales doit alors instruire ce 
point. En l’espèce, le TASS a certes interpellé les ex-conjoints sur l’existence éventuelle d’autres rap-
ports de prévoyance que ceux pris en compte par le juge du divorce. Cependant, comme l’ex-époux a 
répondu de manière évasive à cette question, le TASS aurait dû se renseigner plus précisément. En 
définitive, le recours est admis et l’affaire renvoyée au TASS pour complément d’instruction et nou-
veau jugement. 

 
584 Réduction d’une rente de survivants au conjoint divorcé au bénéfice d’une rente de vieillesse 

dans le cadre de la prévoyance plus étendue 

(Référence à l’arrêt du TFA du 22 décembre 2006 dans la cause caisse de pensions de la Fédération 
de la Croix-Rouge contre A., B 112/05 ; arrêt en français) 

(Art. 19 al. 3 LPP, 20 OPP2) 

Le règlement de la caisse de pension recourante contient à son article 46 une réglementation analo-
gue à celle de l’article 20 OPP2. Elle prévoit notamment que le montant annuel de la rente de conjoint 
divorcé servie est égal à la prestation d’entretien à laquelle était tenu l’ex-conjoint, sous déduction de 
la rente éventuellement servie par d’autres assurances, en particulier par l’AVS/AI, mais au maximum 
au montant annuel de la rente de veuve découlant des exigences minima de la LPP (al.3). 

L’institution de prévoyance en cause soutient que la disposition litigieuse (al.3) entend plafonner aux 
seules prestations légales obligatoires la rente annuelle pour survivants servie à l’ex-épouse d’un 
assuré défunt, ce qui est conforme à la loi et correspond à la réglementation de la plupart des institu-
tions de prévoyance, tandis que l’intimée prétend que les termes «…mais au maximum au montant de 
la rente de veuve découlant des exigences minima de la LPP …» se rapporte à la déduction, qui ne 
peut dépasser le montant de la rente de veuve découlant de la LPP. 

Dans ses considérants, le TFA rappelle qu’il a déjà jugé qu’une disposition réglementaire en tout point 
identique était incontestablement un texte clair, dans la mesure où il disposait que le montant annue-l 
maximum de la pension servie au conjoint divorcé survivant ne devait pas dépasser le montant annuel 
de la rente de veuve découlant de la LPP, et qu’il n’était pas contraire à la loi, ni aux principes de 
l’égalité de traitement, de l’interdiction de l’arbitraire ou de la proportionnalité (cf. SZS 2006 p. 361, B 
85/04 ; arrêt non publié A. du 21 décembre 2005, B 87/04). 

Il ne fait donc aucun doute que la dernière partie de l’art. 46 al. 3 du règlement se rapporte au montant 
annuel de la rente servie et non à la déduction qu’il est possible d’opérer sur ledit montant, contraire-
ment à ce que soutient l’intimée. 

On notera également que la juridiction cantonale écarte, à tort, l'art. 46 al. 3 du règlement en raison 
de sa non-conformité à la loi. En effet, l'art. 20 al. 2 OPP 2 participe du système de la prévoyance 
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professionnelle obligatoire, en tant qu'il règle les conditions du droit aux prestations de survivant du 
conjoint divorcé et en définit les modalités, conformément au mandat de l'art. 19 al. 3 LPP. Or, l'art. 20 
al. 2 OPP 2 autorise expressément les institutions de prévoyance à descendre en dessous des exi-
gences minimales de la LPP touchant aux rentes de veuve, lorsqu'elles versent une rente de survivant 
à la femme divorcée de l'assuré décédé et que la somme de celle-ci et d'une éventuelle rente de 
l'AVS ou de l'AI dépasse le montant de la contribution d'entretien fixée lors du divorce. On notera enfin 
que le but de l'art. 20 al. 2 OPP 2 est la couverture de la perte de soutien que la femme divorcée subit 
en raison de la fin du versement de la contribution d'entretien qui découle du décès de son ex-époux 
(RSAS 1995 p. 139 consid. 3a et les références), ce qui n'a rien de comparable avec la situation d'une 
personne dont l'époux subvenait aux besoins en vertu du devoir d’assistance et d’entretien entre 
conjoints. 

Il apparaît donc qu'une institution de prévoyance peut réduire ses prestations, même si elles corres-
pondent déjà au minimum légal relatif à une rente de veuve, dans la mesure où la loi le lui permet et 
qu'il n'appartient pas à une telle institution de contribuer à l'amélioration de la situation financière de la 
femme divorcée, relativement à la situation régnant avant le décès de l'ex-conjoint. 

 
585 Suppression de rente pour cause de révision dans l’assurance obligatoire 

(Référence à l’arrêt du TFA du 28 novembre 2006, cause Fondation collective LPP d’Allianz Suisse 
Vie contre K., B 25/06, ATF 133 V 67; arrêt en allemand) 

(Art. 26 al. 3, LPP) 

Dans cette affaire, le TFA avait notamment à se prononcer sur la durée de versement d’une rente 
d’invalidité, du fait que l’institution de prévoyance avait fait valoir qu’il n’y avait plus invalidité dès lors 
que l’intimé avait repris une activité lucrative à plein temps. Dans son arrêt, il commence par rappeler 
que, comme en matière d’AI, la rente d’invalidité de la prévoyance professionnelle obligatoire doit être 
adaptée ou supprimée par révision si les circonstances dont dépendait son octroi ont notablement 
changé (pour ce qui est de la suppression de rente, cette obligation résulte déjà de l’art. 26, al. 3, 
1re phrase, LPP). Lorsqu’il s’agit, comme en l’espèce, d’une suppression de rente, l’institution de pré-
voyance peut reprendre la décision de l’AI. Mais elle peut aussi se déterminer après avoir procédé à 
sa propre enquête (la question de savoir si les conditions d’une suppression de rente sont remplies 
s’apprécie par application analogique de l’ancien art. 41 LAI et de l’art. 17, al. 1, LAPG, en corrélation 
avec l’art. 88a, al. 1, RAI). Ce faisant, l’institution de prévoyance doit en outre appliquer par analogie 
l’art. 88bis, al. 2, RAI pour fixer la date de la suppression. Au sujet de la let. b de cette disposition, il 
convient de préciser que, lors d’une révision effectuée dans le cadre de la prévoyance profession-
nelle, c’est la violation de l’obligation de renseigner l’institution de prévoyance – et non l’office AI – qui 
est déterminante. Le TFA a expressément laissée ouverte la question de savoir si l’obligation de la 
personne assurée d’annoncer à l’institution de prévoyance tous les faits susceptibles d’affecter son 
droit à prestations résulte directement de la loi ou doit faire l’objet d’une disposition correspondante du 
règlement de l’institution (en l’espèce, cette obligation était prévue dans le règlement). 

 
586 Le délai de prescription du droit à une rente ne court pas tant qu'il y a surindemnisation 

(Référence à l’arrêt du TFA du 16 octobre 2006, cause P. contre caisse de pension GastroSocial, 
B 54/06 ; arrêt en allemand) 

(Art. 26  LPP) 

Alors qu'elle était assurée auprès de la caisse de pension GastroSocial, P. subit deux accidents pour 
les suites desquels elle perçoit, depuis le 1er octobre 1994, une demi-rente de l'assurance-invalidité. 
De plus, elle a touché de l'assurance-accidents des indemnités journalières jusqu'à fin décembre 
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2004, puis une rente d'invalidité dès le 1er janvier 2005. A ce moment, P. demanda à GastroSocial de 
lui allouer une rente d'invalidité du 2e pilier dès le 1er décembre 2004, étant donné qu'il ne pouvait plus 
y avoir surindemnisation puisque les indemnités journalières avaient été remplacées par une rente 
LAA plus basse à partir de cette date. GastroSocial rejeta toutefois cette demande, au motif que le 
droit à la rente était prescrit. Saisi de l'affaire, le tribunal cantonal compétent donna raison à la caisse 
de pension. P. recourut contre ce jugement auprès du Tribunal fédéral des assurances (TFA). 

Dans son arrêt, le TFA constate d'abord que l'art. 41 LPP, valable jusqu'à fin 2004, est applicable en 
l'espèce. Le délai de dix ans fixé à son al. 1 est un délai de prescription, et non de péremption 
(contrairement à ce qu'affirme le message relatif à la 1re révision de la LPP). Ce texte renvoie en effet 
aux art. 129 à 142 CO, qui ne s'appliquent qu'aux délais de prescription. 

Une créance est échue lorsque le créancier peut la faire valoir ou en exiger l'exécution, c'est-à-dire en 
principe dès sa naissance (art. 75 CO). Il n'en est autrement que si un terme est fixé par la loi ou le 
contrat ou s'il résulte de la nature de l’affaire. Selon la jurisprudence en matière de prévoyance pro-
fessionnelle, le droit à une prestation prend naissance à la date prévue par la loi ou le règlement. Or, 
le droit à la rente d'invalidité naît en principe à la fin de la période d'attente prévue à l'art. 29, al. 1, 
let. b, LAI, disposition à laquelle renvoit l'art. 26, al. 1, LPP. 

En l'espèce, nul n'a contesté l'existence du droit de la recourante à une rente d'invalidité du 2e pilier à 
partir du 1er octobre 1994, ni le fait que, si son versement avait été demandé dès cette date, elle aurait 
été réduite ou supprimée pour surindemnisation au moins jusqu'en novembre 1999. Aussi le TFA se 
borne-t-il à examiner la question de savoir si ces circonstances ont pour effet de reporter l'exigibilité 
de ladite prestation. Sa réponse est affirmative, car il a déjà jugé à plusieurs reprises qu'en cas de 
surindemnisation, le droit à la rente n'est pas supprimé, mais que le moment où il peut être exercé est 
simplement différé. Tant que ce moment est ainsi reporté, la rente n'est pas exigible, car le droit à 
cette prestation n'a pas encore pris naissance. En conséquence, le délai de prescription du droit de la 
recourante à sa rente du 2e pilier ne pouvait pas commencer à courir avant novembre 1999 (art. 131, 
al. 1, CO). Le TFA admet donc le recours. 
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